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LAURENT SERY, NOUVEL ASSOCIÉ DU CABINET ADAMAS  
 
  
Le cabinet poursuit le développement de son département “Affaires Publiques” avec 
l’arrivée de Laurent Sery, en qualité d’associé.   
 
Ancien associé du département “Droit public des affaires” du cabinet DS Avocats, Laurent Sery 
accompagne les collectivités, les entreprises publiques et privées nationales ou étrangères en 
matière de contrats publics et de droit public général.   
 
Les entreprises qu’il conseille sont issues d’un large panel de secteurs d’activité et plus 
spécifiquement des transports publics, des nouvelles technologies, de l'aménagement, secteur 
dans lequel il a d’ailleurs développé une compétence en matière de montages immobiliers 
complexes.    
 
Laurent Sery intervient sur l’ensemble des aspects contractuels (rédaction des documents, choix 
du partenariat, montage contractuel) et les contentieux afférents qu’ils relèvent de la compétence 
du juge administratif ou de celle du juge judiciaire. Fin technicien des contentieux administratifs, il 
partage son savoir et son expérience en enseignant cette matière à l’université Paris V.  
 
Le champ d’intervention de Laurent Sery couvre notamment la mise en oeuvre et le suivi de 
contrats complexes. Il a récemment assisté un pouvoir adjudicateur pour la passation d’un 
marché public de conception-réalisation pour la construction d’un zoo et un groupement candidat 
pour l'attribution d'un même type de marché portant sur la construction d'un centre de traitement 
médical par  hadronthérapie. Ces deux projets dépassaient chacun la centaine de millions 
d'euros.  
 
Outre sa compétence en droit des contrats, Laurent Sery intervient en droit public général :  droit 
des collectivités, droit du domaine public, droit électoral et responsabilité administrative.  
 

« Le parcours de Laurent Sery et sa capacité à intervenir sur des contentieux complexes et 
notamment de dimension internationale s’inscrivent parfaitement dans les objectifs de 
développement d’ADAMAS. En outre, Laurent vient renforcer le positionnement du cabinet 
dans plusieurs secteurs d’activités phares. » précise Romain Granjon, Responsable du 
département Affaires Publiques du cabinet ADAMAS.  
 
  
A propos de Laurent Sery  
 
Laurent Sery est diplômé de l'Institut du Droit Public des Affaires (I.D.P.A.) (1997).  
Avant de rejoindre ADAMAS, il était avocat associé du département « Droit public des affaires » 
du cabinet DS Avocats (2001-2013) et précédemment avocat au sein du cabinet Gangate (1998-
2001).  
Laurent Sery est chargé d'enseignement à la faculté de Paris V  en contentieux administratif 
depuis près de quinze années.   
 
 
 



 

 
 
A propos du département “Affaires publiques” d’ADAMAS 
 
L’arrivée de Laurent Sery porte à plus de 30 le nombre d'avocats au sein du département 
« Affaires Publiques », dont 8 associés. Ce qui en fait l’une des équipes de droit public les plus 
importantes en France.   
Le département « Affaires Publiques » est composé de professionnels expérimentés, chargés 
d’enseignement dans des établissements de renom et venus d’horizon différents. On compte 
parmi eux un ancien conseil à la direction juridique de EDF, un ancien Conseiller d’Etat et deux 
anciens membres de cabinets ministériels.   
 
 
A propos d’ADAMAS (http://www.adamas-lawfirm.com) 
 
 

ADAMAS allie une double culture publique et privée, nationale et internationale, et intervient 
auprès de clients institutionnels, groupes français et étrangers, entreprises privées et publiques, 
organismes publics et des collectivités territoriales.  
Créé en 1969 et implanté à Lyon, Paris, Bruxelles, Pékin et Shanghai, ADAMAS compte 60 
avocats dont les compétences s’expriment aux confluents du droit des affaires et du droit public : 
contrats publics, marchés publics, concessions, PPP ; aménagement et urbanisme ; immobilier et 
construction ; contentieux et procédures collectives ; concurrence et distribution ; droit des 
sociétés et fusions acquisitions ; droit bancaire ; propriété intellectuelle et IT ; environnement ;  
énergie ; santé et pharmacie. 
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